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(54) Dispositif de chargement automatique d’enveloppes

(57) Dispositif de chargement d’enveloppes compor-
tant un plateau de réception (14) muni de rouleaux de
transport (22) pour recevoir une pile d’articles de courrier,
des moyens de taquage (18) pour maintenir ces articles
de courrier contre une paroi de mise en référence (16),
un moteur d’entraînement (20) pour entraîner en rotation

ces rouleaux de transport, et des moyens de commande
(26) pour actionner le moteur d’entraînement et provo-
quer l’éjection d’une partie de la pile d’articles de courrier
en fonction d’un capteur de présence courrier (30) monté
au niveau du plateau de réception et dont l’état dépend
de la présence ou non d’articles de courrier dans un dis-
positif aval d’alimentation (10).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du traitement de courrier et elle concerne plus particu-
lièrement un dispositif de chargement d’enveloppes pour
une machine de traitement de courrier.

Art antérieur

[0002] Les machines de traitement de courrier com-
portent classiquement trois principaux éléments : un ali-
menteur en articles de courrier, un poste d’affranchisse-
ment de ces articles de courrier disposé en sortie de l’ali-
menteur (incorporant ou non un dispositif de pesée) et,
disposé en sortie du poste d’affranchissement, un dis-
positif de réception pour recevoir les articles de courrier
affranchis au poste d’affranchissement.
[0003] Les machines actuelles peuvent affranchir des
articles de courrier en vrac (mixed mail), c’est-à-dire de
tout poids et de tout format, ces articles de courrier étant
stockés à plat dans le magasin de l’alimenteur en une
pile de faible capacité (environ 200 enveloppes d’épais-
seur moyenne) pour être affranchis au fur et à mesure
de leur extraction individuelle par les moyens de dépilage
et sélection de l’alimenteur. Cette faible capacité impo-
sée par ces moyens de dépilage et sélection limitent la
productivité réelle de la machine car elle nécessite de
fréquentes interventions de l’opérateur dues au charge-
ment des articles de courrier dans l’alimenteur. A titre
d’exemple, pour obtenir une cadence d’affranchissement
de 15 000 enveloppes/heure, il serait nécessaire de re-
charger 75 fois/heure le magasin de l’alimenteur, ce qui
en pratique laissera peu de temps à cet opérateur pour
effectuer les autres interventions (déchargement des en-
veloppes, rangement par format dans les caisses posta-
les, etc.) également nécessaires au suivi de la machine
de traitement de courrier.
[0004] Il existe donc aujourd’hui un besoin non satisfait
pour une solution d’alimentation d’une machine de trai-
tement de courrier qui permette une capacité de charge-
ment beaucoup plus importante que celle offerte par le
seul magasin de l’alimenteur et, en dégageant ainsi du
temps d’intervention pour l’opérateur de la machine, ga-
rantisse une cadence réelle d’affranchissement de 15
000 et plus enveloppes par heure.

Objet et définition de l’invention

[0005] La présente invention a pour objet un dispositif
de chargement simple, compact (c’est à dire à encom-
brement réduit) et ergonomique tout en ayant une capa-
cité d’alimentation bien supérieure à celle d’un magasin
standard d’alimenteur et qui ne soit pas limité par les
fonctions aval de dépilage et sélection d’enveloppes réa-
lisées par l’alimenteur.
[0006] Ces buts sont atteints par un dispositif de char-

gement d’enveloppes comportant un plateau de récep-
tion muni de rouleaux de transport pour recevoir une pile
d’articles de courrier, des moyens de taquage pour main-
tenir ces articles de courrier contre une paroi de mise en
référence et un moteur d’entraînement pour entraîner en
rotation lesdits rouleaux de transport , caractérisé en ce
qu’il comporte des moyens de commande pour actionner
ledit moteur d’entraînement et provoquer l’éjection d’une
partie de ladite pile d’articles de courrier en fonction d’un
capteur de présence courrier monté au niveau dudit pla-
teau de réception et dont l’état dépend de la présence
ou non d’articles de courrier dans un dispositif aval d’ali-
mentation..
[0007] Ainsi, avec cette configuration, il devient possi-
ble de dépiler une petite pile d’enveloppes à partir d’une
pile d’enveloppes beaucoup plus importante et d’alimen-
ter automatiquement l’alimenteur avec cette petite pile.
[0008] De préférence, le dispositif de l’invention com-
porte en outre un capteur de présence courrier dont l’état
dépend de la présence ou non d’au moins un article de
courrier sur ledit plateau de réception. Lesdits capteurs
de présence courrier sont choisis parmi des détecteurs
de type mécanique, magnétique ou optique.
[0009] Avantageusement, il comporte en outre une pa-
roi guillotine montée en sortie dudit dispositif de charge-
ment et dont le positionnement vertical définit l’épaisseur
de la partie de pile d’articles de courrier éjectée.
[0010] La présente invention concerne également le
procédé mis en oeuvre dans ce dispositif de réception
et dans lequel par l’action sur des moyens de commande
agissant sur ledit moteur d’entraînement on provoque
l’éjection d’une partie de ladite pile d’articles de courrier
en fonction de la présence ou non d’articles de courrier
dans un dispositif aval d’alimentation signalés par un
capteur de présence courrier monté sur ledit plateau de
réception. Avantageusement, l’épaisseur de ladite partie
de pile d’articles de courrier éjectée est définie par le
positionnement vertical d’une paroi guillotine montée en
sortie dudit dispositif de chargement et la présence d’au
moins un article de courrier sur ledit plateau de réception
est détectée par un capteur de présence courrier.

Brève description des dessins

[0011] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront mieux de la description suivante,
faite à titre indicatif et non limitatif, en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 sont deux vues en perspective d’un
alimenteur pour machine de traitement de courrier
associé à un dispositif de chargement d’enveloppes
selon l’invention, et

- les figures 3 à 5 illustrent différentes positions de
fonctionnement du dispositif de chargement de l’in-
vention.
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Description détaillée d’un mode de réalisation préféren-
tiel

[0012] Les figures 1 et 2 montrent respectivement en
perspective éclatée et dans une position de fonctionne-
ment un dispositif de chargement d’articles de courrier
selon l’invention destiné à être monté en amont d’un ali-
menteur de machine de traitement de courrier.
[0013] Cet alimenteur en articles de courrier 10 com-
porte classiquement un plateau 10A de réception des
articles de courrier et des moyens 10B de dépilage et
sélection l’un après l’autre des articles de courrier dépi-
lés. Pour permettre une gestion correcte de la pile d’ar-
ticles de courrier disposée sur le plateau de réception,
c’est-à-dire garantir un dépilage sans bourrage ou double
sélection d’articles de courrier, la capacité de stockage
de cet alimenteur est limitée à une hauteur d’environ 200
mm, ce qui correspond en pratique à une capacité de
stockage de l’ordre de 200 enveloppes de format euro-
péen standard remplies chacune d’une feuille au format
A4.
[0014] Selon l’invention, cette capacité est grande-
ment augmentée par l’adjonction en amont de cet ali-
menteur d’un dispositif de chargement 12 comportant un
plateau de réception 14 munie d’une paroi de mise en
référence 16 et de moyens mobiles de taquage latéral
18 pour recevoir et maintenir en position une première
pile d’articles de courrier de hauteur conséquente. Ce
dispositif de chargement comporte en outre un système
d’éjection motorisé par un moteur d’entraînement 20 (il-
lustré aux figures 3 à 5) agissant sur des rouleaux de
transport 22 par l’intermédiaire, par exemple de pignons
et courroies dentées, pour en association avec une paroi
guillotine 24 extraire de cette première pile d’articles de
courrier une seconde pile d’articles de courrier d’une hau-
teur adaptée à la capacité de traitement du plateau de
réception de l’alimenteur et vers lequel elle sera éjectée,
cette hauteur étant définie par le positionnement vertical
de la paroi guillotine. Le moteur d’entraînement est ac-
tionné par un module de traitement 26 (illustré aussi aux
figures 3 à 5) selon l’état de deux capteurs de présence
courrier, de type mécanique, magnétique ou de préfé-
rence optique, disposés au niveau du plateau de récep-
tion du dispositif de chargement, le premier 28 au niveau
de la paroi supérieure de ce plateau pour détecter la pré-
sence d’enveloppes dans ce dispositif et le second 30
avantageusement sur la paroi latérale de ce plateau fai-
sant face au plateau de réception de l’alimenteur pour
détecter la présence d’enveloppes sur ce dernier pla-
teau, par exemple par une mesure de la distance sépa-
rant cette paroi latérale du coté latéral des enveloppes.
[0015] Le fonctionnement du dispositif de chargement
selon l’invention est maintenant explicité en regard des
figures 3 à 5.
[0016] La figure 3 illustre la position initiale du dispositif
de chargement selon l’invention avant la mise en service
de la machine de traitement de courrier (non représen-
tée). Dans cette position, les plateaux de réception du

dispositif de chargement et de l’alimenteur de cette ma-
chine de traitement de courrier ont été chacun chargés
préalablement par l’opérateur par leur pile d’enveloppes
respective. Typiquement, environ 200 enveloppes sont
disposées sur le plateau de réception 10A de l’alimenteur
et avantageusement environ 600 à 800 enveloppes sur
le plateau de réception 14 du dispositif de chargement.
Dans cette position initiale, le moteur d’entraînement 20
du dispositif de chargement est au repos et les envelop-
pes contenues dans ce dispositif sont donc immobiles.
Les capteurs 28, 30 de présence courrier dans le dispo-
sitif de chargement et l’alimenteur sont dans un état initial
« haut » signifiant la présence d’articles de courrier tant
dans le dispositif de chargement que sur le plateau de
réception de l’alimenteur.
[0017] La mise en service de la machine de traitement
de courrier va commander le fonctionnement de l’alimen-
teur qui va alors procéder au dépilage de sa pile d’enve-
loppes et éjecter une à une les enveloppes vers le poste
d’affranchissement de cette machine pour aboutir moins
de 50 secondes plus tard (pour une cadence de 15 000
enveloppes/heure) à la configuration de la figure 4 dans
laquelle il ne reste plus qu’environ une dizaine d’enve-
loppes (soit moins de 3 secondes d’alimentation de la
machine) sur le plateau de réception de l’alimenteur et
où le second capteur 30 de présence courrier passe à
un niveau « bas » signifiant par la même que l’alimenteur
va être bientôt vide et qu’il doit être réapprovisionné (sous
réserve que le premier capteur 28 de présence courrier
par son niveau « haut » signale la présence d’envelop-
pes dans le dispositif de chargement).
[0018] Cette étape de réapprovisionnement est illus-
trée à la figure 5. Elle correspond à la mise en route du
moteur d’entraînement 20 qui actionne le déplacement
simultané des rouleaux de transport assurant un dépila-
ge d’une partie de la pile des articles de courrier du dis-
positif de chargement (en pratique l’ensemble des arti-
cles qui ne sont pas arrêtés par la paroi de la guillotine
24). Pendant ce déplacement, l’alimenteur continu
d’éjecter un à un les derniers articles de courrier restant
sur son plateau de réception au rythme d’un tous les 240
ms (pour une cadence de 15 000 enveloppes/heure) de
sorte que lorsque la pile issue du dispositif de charge-
ment est déchargée sur le plateau de l’alimenteur, il ne
reste sur celui-ci guère plus qu’une ou deux enveloppes
à traiter.
[0019] Une fois la pile d’enveloppes réceptionnée par
l’alimenteur, le dispositif de réception se retrouve dans
une position semblable à celle de la figure 3 (au nombre
d’enveloppes restant sur le plateau près), le second cap-
teur de présence courrier repassant à un niveau « haut »
du fait de la présence des nouveaux articles de courrier
et le moteur d’entraînement est arrêté.
[0020] Ainsi, avec l’invention, la capacité d’alimenta-
tion en enveloppes est augmentée. La facilité de char-
gement est particulièrement appréciable pour l’opérateur
du fait de la capacité d’origine peu importante du plateau
de réception de l’alimenteur. En outre, la cinématique de
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déplacement des enveloppes est simplifiée au maximum
permettant la réalisation d’un dispositif de chargement à
l’encombrement réduit.
[0021] On notera que pour en faciliter le dessin et la
compréhension, la différence de niveau entre le plateau
de l’alimenteur et le dispositif de chargement a été ac-
centuée par rapport à la réalité. On notera également
que si la description précitée a été effectuée essentiel-
lement en regard d’un alimenteur de machine de traite-
ment de courrier, le dispositif de chargement de l’inven-
tion est bien entendu aussi applicable à tout autre type
d’alimenteur.

Revendications

1. Dispositif de chargement d’enveloppes comportant
un plateau de réception (14) muni de rouleaux de
transport (22) pour recevoir une pile d’articles de
courrier, des moyens de taquage (18) pour maintenir
ces articles de courrier contre une paroi de mise en
référence (16) et un moteur d’entraînement (20) pour
entraîner en rotation lesdits rouleaux de transport,
caractérisé en ce qu’il comporte des moyens de
commande (26) pour actionner ledit moteur d’entraî-
nement et provoquer l’éjection d’une partie de ladite
pile d’articles de courrier en fonction d’un capteur de
présence courrier (30) monté au niveau dudit plateau
de réception et dont l’état dépend de la présence ou
non d’articles de courrier dans un dispositif aval d’ali-
mentation (10).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre un capteur de présence
courrier (28) dont l’état dépend de la présence ou
non d’au moins un article de courrier sur ledit plateau
de réception.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que lesdits capteurs de pré-
sence courrier sont choisis parmi des détecteurs de
type mécanique, magnétique ou optique.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte en outre une paroi guillotine (24)
montée en sortie dudit dispositif de chargement et
dont le positionnement vertical définit l’épaisseur de
la partie de pile d’articles de courrier éjectée.

5. Procédé de chargement d’enveloppes pour un ali-
menteur de machine de traitement de courrier depuis
un dispositif de chargement d’enveloppes compor-
tant un plateau de réception (14) muni de rouleaux
de transport (22) pour recevoir une pile d’articles de
courrier, des moyens de taquage (18) pour maintenir
ces articles de courrier contre une paroi de mise en
référence (16) et un moteur d’entraînement (20) pour
entraîner en rotation lesdits rouleaux de transport,

procédé dans lequel par l’action sur des moyens de
commande (26) agissant sur ledit moteur d’entraî-
nement on provoque l’éjection d’une partie de ladite
pile d’articles de courrier en fonction de la présence
ou non d’articles de courrier dans un dispositif aval
d’alimentation signalés par un capteur de présence
courrier (30) monté sur ledit plateau de réception.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que l’épaisseur de ladite partie de pile d’articles
de courrier éjectée est définie par le positionnement
vertical d’une paroi guillotine (24) montée en sortie
dudit dispositif de chargement.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que la présence d’au moins un article de courrier
sur ledit plateau de réception est détectée par un
capteur de présence courrier (28).
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